
 
FDSEA 42 

Enquête « dégâts de nuisibles » 2023-2024 
 
A retourner à la FDSEA42, 43 avenue Albert Raimond, BP 80036, 42272 Saint-Priest-en-Jarez,  
ou par mail à j.ferriol@fdsea42.fr avant le 30 novembre 2024. 
 

Nom, prénom : ……………………………………………………………………………. 
Adresse complète : ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Tél. : ………………………………………………      
Mail : ……………………………………………………………… 
 
 
 

Indiquez les dégâts subis au cours de la campagne 2023-2024 ou déclarez-les en ligne sur https://esod.chambres-agriculture.fr/signalement  
 
 
 

Espèces Date Culture concernée 
ou type de dégâts 

Surface en ha ou 
nombre de victime 

Estimation des 
dégâts en € 

Moyens de 
protection 

Efficacité des moyens de 
protection 

Sanglier 
 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 

Renard 
 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 

Corbeau 
freux 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 

Corneille 
noire 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 

Etourneau 
sansonnet 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 

Pie bavarde 
 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 

Fouine 
 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 

Putois 
 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 

Martre 
 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 
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Belette 
 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 

Blaireau 
 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 

Lapin de 
garenne 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 

Autre :  
 

    □ Oui   □ Non □ Faible □ Moyenne □ Forte 

 
 
Date de la déclaration :  
 
 
Signature :  

 

 


